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Extrait du rapport de la cent soixante-cinquième session du Conseil (30 novembre - 4 décembre 2020) 

 

18. Le Conseil a souscrit aux recommandations figurant dans le rapport de la vingt-septième 

session du Comité de l’agriculture sur les questions relatives au Programme et au budget, et en 

particulier: 

[…] 

b) a souligné l’importance de l’action menée par la FAO pour soutenir les Membres dans 

leurs efforts destinés à prévenir et prévoir les maladies et organismes nuisibles à fort impact 

touchant les animaux et les végétaux et à y faire face et a recommandé que soit présenté à la 

Conférence, à sa quarante-deuxième session, le projet de résolution du Comité de l’agriculture 

relatif à l’éradication de la peste des petits ruminants d’ici à 2030, tel qu’il figure à 

l’annexe C du présent rapport;  

[…] 

 

Résolution .../2021 

Éradication de la peste des petits ruminants (PPR) d’ici à 2030 

 

LA CONFÉRENCE, 

Reconnaissant que les ovins et les caprins constituent les principales ressources animales pour 

environ 300 millions de familles pauvres vivant en milieu rural dans les pays en développement et 

émergents; et que dans la plupart de ces pays, les femmes et les enfants participent largement à la 

production d’ovins et de caprins, qu’ils en obtiennent une source de protéines animales et en retirent 

également des revenus additionnels issus de la vente des produits de l’élevage;  
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Reconnaissant que la peste des petits ruminants (PPR) est une maladie virale hautement contagieuse 

des petits ruminants domestiques et sauvages, et que cette maladie a été signalée dans 70 pays environ, 

en Afrique, en Asie et au Moyen-Orient, abritant plus de 80 pour cent de la population mondiale de 

petits ruminants (2,5 milliards);  

Prenant en considération ce qui suit: a) les pertes liées à l’impact économique annuel de la PPR 

seraient comprises entre 1,4 et 2,1 milliards d’USD; b) les connaissances et les outils scientifiques 

(vaccins et diagnostics) dont on dispose actuellement conviennent à l’éradication de la PPR à l’échelle 

mondiale, la maladie étant encore limitée à des régions du monde relativement définies; c) une 

intervention mondiale est donc indispensable non seulement afin de stimuler un développement 

socioéconomique soutenu dans les pays à faible revenu touchés par la maladie, mais aussi afin de 

protéger les industries mondiales d’ovins et de caprins; 

Rappelant que, tirant parti du succès de l’éradication de la peste bovine en 2011, la FAO et 

l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et leurs partenaires ont lancé le Programme 

mondial d’éradication de la peste des petits ruminants en Côte d’Ivoire (où la maladie a été signalée 

pour la première fois en 1942), avec pour objectif un monde libéré de la PPR d’ici à 2030;  

Prenant note du partenariat stratégique établi avec l’OIE et plusieurs autres institutions mondiales et 

régionales, et avec des partenaires fournisseurs de ressources, des institutions de recherche, des 

organisations de la société civile, ainsi que la participation particulière de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA) au transfert de technologies et à l’établissement d’un réseau de 

laboratoires;  

Confirmant les données qui montrent de plus en plus clairement que de nombreuses espèces sauvages 

de petits ruminants peuvent être infectées par le virus de la peste des petits ruminants, avec des 

répercussions graves sur le maintien potentiel du virus au sein des communautés d’hôtes susceptibles, et 

la menace que le virus de la PPR pourrait faire peser sur la conservation des populations sauvages, y 

compris des espèces menacées d’extinction, et sur la résilience des écosystèmes;  

Appelant l’attention des Membres de la FAO sur le fait que l’éradication mondiale de la PPR d’ici 

à 2030 contribuera à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD), en particulier 

des ODD 1, 2, 3, 5, 8, 12, 15 et 17;  

Réaffirmant le soutien accordé par la Conférence de la FAO, à sa trente-neuvième session 

(juin 2015), au Programme mondial d’éradication de la peste des petits ruminants;  

Notant que, de la même manière, l’Assemblée mondiale des Délégués de l’OIE, à sa  

quatre-vingt-quatrième session générale (mai 2016), a adopté la résolution no 25 à l’appui du 

Programme mondial d’éradication de la peste des petits ruminants;  

Prenant note du rapport de la vingt-septième session du Comité de l’agriculture en ce qui concerne 

l’appui au Cadre mondial FAO-OIE pour la maîtrise progressive des maladies animales 

transfrontières1; 

1. Réaffirme le soutien accordé aux activités menées par la FAO en vue d’éradiquer la PPR d’ici 

à 2030, y compris par l’intermédiaire du partenariat établi avec l’OIE, et en étroite coordination 

avec les Membres de la FAO, les représentants des agriculteurs, les associations féminines, les 

institutions mondiales et régionales, les institutions de recherche, les organisations de la société 

civile, le secteur privé et les autres partenaires;  

2. Demande à la FAO de travailler avec les partenaires concernés, à l’établissement d’un fonds 

fiduciaire spécial aux fins de: a) la coordination des campagnes de vaccination là où celles-ci 

s’avèrent nécessaires; b) l’augmentation de la surveillance et le renforcement de l’analyse de 

données; c) la facilitation de la recherche;  

 
1 Le texte ajouté à la suite d’une demande formulée à la cent soixante-cinquième session du Conseil apparaît en 

lettres italiques soulignées. 
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3. Encourage la FAO à établir, en étroite collaboration avec l’OIE, au titre de l’accord relatif au 

Cadre mondial FAO-OIE pour la maîtrise progressive des maladies animales transfrontières1/ et 

avec1/ d’autres partenaires, un mécanisme permettant d’assurer la coordination mondiale de la 

mise en œuvre du Programme mondial d’éradication de la peste des petits ruminants;  

4. Invite instamment les partenaires fournisseurs de ressources et la communauté de 

développement en général à se joindre aux efforts menés par les pays touchés et à risque pour 

combler les lacunes en matière de financement, en vue de la mise en œuvre du Programme 

mondial d’éradication de la peste des petits ruminants, et de la réalisation, à terme, de l’objectif 

d’un monde libéré de la PPR d’ici à 2030. 

(Adoptée le ... 2021) 


